
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N° 84-2025-044

PUBLIÉ LE 14 FÉVRIER 2025



Sommaire

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes /

84-2025-02-13-00004 - Arrêté n°2025-03-0004 Agrément MATHON

Implantation JOYEUSE (2 pages) Page 4

84-2025-02-13-00003 - Arrêté n°2025-03-0005 Agrément MATHON

Implantation AUBENAS (2 pages) Page 6

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / DD

HAUTE-LOIRE

84-2025-02-07-00012 - Arrêté de renouvellement habilitation au CH

Emile Roux pour les activités de vaccination dans le département de la

Haute-Loire (2 pages) Page 8

84-2025-02-07-00011 - Habilitation CLAT 43 du CH Emile Roux  (2 pages) Page 10

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins régulation

84-2025-02-12-00005 - Arrêté n°2025-17-0030

Portant confirmation,

suite à cession, des autorisations d'AMP détenue par EUROFINS

BIOMNIS sur le site LBM EUROFINS BIOMNIS VILLEURBANNE MÉDI, au

profit de EUROFINS CBM 69 sur le site LBM EUROFINS CBM 69

VILLEURBANNE 158 B

 (4 pages) Page 12

84-2025-02-12-00004 - Arrêté n°2025-17-0031

Portant confirmation,

suite à cession, des autorisations d'AMP détenue par EUROFINS

BIOMNIS sur le site LBM EUROFINS BIOMNIS ECULLY CLINIQUE V, au profit

de EUROFINS CBM 69 sur le site LBM EUROFINS CBM 69 ECULLY

 (4 pages) Page 16

84-2025-02-11-00004 - Arrêté n°2025-17-0062 portant composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Bourbon

l'Archambault (Allier) (3 pages) Page 20

84_DRAAF_Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la

forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes /

84-2025-02-14-00002 -  20250214-V2 Subdlgation_DRAAF FAM

Auvergne-Rhne-Alpes.docx (2 pages) Page 23

84-2025-02-07-00013 - arrete n°25-24BAG ds Draaf AuRA FranceAgriMer (2

pages) Page 25

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et

du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes / Secrétariat Général

84-2024-12-10-00024 - Arrêté 24-304 modifiant l'arrêté préfectoral

12-212 du 25 septembre 2012 modifié instituant une régie de recettes

auprès de la Direction régionale de l'environnement de

l'aménagement du logement de Rhône-Alpes service transports et

véhicules  (4 pages) Page 27

84_SGAR_Secrétariat général pour les affaires régionales

d'Auvergne-Rhône-Alpes / SGAR

84-2025-02-07-00014 - 20250207 DECISION Subdlgation DRAAF Missions

FranceAgriMer BFC.odt (2 pages) Page 31



84-2025-02-14-00001 - Arrêté délégation 25-31 DRAAF (2 pages) Page 33



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté portant agrément  

pour effectuer des transports sanitaires terrestres  

de la SARL CLAUDE MATHON 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu la décision n°2025-23-0009 du 31 janvier 2025 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé ; 

Vu l’arrêté n°2018-03-0011 du 23 novembre 2018 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-

Alpes portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la SARL CLAUDE 

MATHON ; 

Considérant l’accord du 06 février 2025 de la directrice générale de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes sur 

la demande de la SARL CLAUDE MATHON du 29 janvier 2025 concernant le transfert de 

l’autorisation de mise en service du véhicule sanitaire léger de catégorie D PEUGEOT 3008, 

immatriculé GP-602-SP, du secteur d’AUBENAS vers celui de LABLACHERE ; 

Considérant la demande en date du 11 février 2025 déposée via la plateforme DEMARCHES 

SIMPLIFIEES sous le dossier n°22426493 en laquelle M. MATHON Claude atteste sur l’honneur que sa 

demande respecte les obligations relatives aux installations matérielles prévues par l’article R.6312-

13 du code de la santé publique et l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les 

installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestre, ainsi 

que l’exactitude de toutes les informations communiquées dans sa demande ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 

et dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à : 

 

SARL CLAUDE MATHON  

Sise, 138 Rue des Fumades 

à JOYEUSE (07260) 

Gérant : Monsieur Claude MATHON 

Sous le numéro : 2018-03-0011 
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Article 2 : L’agrément est délivré à la SARL CLAUDE MATHON pour la mise en service des véhicules 

de transports sanitaires sur l’établissement situé sur la commune de JOYEUSE (07260) sise 138 Rue 

des Fumades - Secteur de garde ambulancière de LABLACHERE. 

 

Les véhicules de transports sanitaires associés à l’implantation, à savoir 1 véhicule ambulance 

(Catégorie A ou C) et 2 véhicules sanitaires légers (Catégorie D) soit 3 AMS, font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de la 

santé publique. 

 

Article 3 : L’arrêté n°2018-03-0011 du 23 novembre 2018 est abrogé. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont 

communiquées sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en 

cause l'agrément conformément à l’article 4 de l’arrêté du 21 décembre 1987 susvisé. 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de son personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS 

et le cas échéant lors de toute modification conformément à l’article R.6312-17 du code de la santé 

publique. 

 

Article 5 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux 

transports sanitaires au contrôle des services de l'ARS conformément à l’article R.6312-4 du code de 

la santé publique. 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire 

l'objet d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence 

régionale de santé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 7 : La Directrice départementale de l’Ardèche est chargée de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de l'Ardèche.  

 

 

Fait à Privas, le 13 février 2025 

 

Pour la Directrice générale et par délégation 

Pour la Directrice départementale de l’Ardèche 

La Chargée de mission offre de soins ambulatoire 

SIGNE 

Meryem LETON 
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Arrêté portant agrément 

pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

de la SARL CLAUDE MATHON 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu la décision n°2025-23-0009 du 31 janvier 2025 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé ; 

Vu l’arrêté n°2020-03-0011 du 7 avril 2020 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la SARL CLAUDE MATHON ; 

Considérant l’accord du 06 février 2025 de la directrice générale de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes sur 

la demande de la SARL CLAUDE MATHON du 29 janvier 2025 concernant le transfert de 

l’autorisation de mise en service du véhicule sanitaire léger de catégorie D PEUGEOT 3008, 

immatriculé GP-602-SP, du secteur d’AUBENAS vers celui de LABLACHERE ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 

et dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à : 

 

SARL CLAUDE MATHON  

Sise, 138 Rue des Fumades 

à JOYEUSE (07260) 

Gérant : Monsieur Claude MATHON 

Sous le numéro : 2020-02 

 

Article 2 : L’agrément est délivré à la SARL CLAUDE MATHON pour la mise en service des véhicules 

de transports sanitaires sur l’établissement situé sur la commune de AUBENAS (07200) sise 49 Route 

de Vals - Secteur de garde ambulancière de AUBENAS. 

 

Les véhicules de transports sanitaires associés à l’implantation, à savoir 2 véhicules ambulances 

(Catégorie A ou C) et 1 véhicule sanitaire léger (Catégorie D) soit 3 AMS, font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de la 

santé publique. 
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Article 3 : L’arrêté n°2020-03-0011 du 7 avril 2020 est abrogé. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont 

communiquées sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en 

cause l'agrément conformément à l’article 4 de l’arrêté du 21 décembre 1987 susvisé. 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de son personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS 

et le cas échéant lors de toute modification conformément à l’article R.6312-17 du code de la santé 

publique. 

 

Article 5 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux 

transports sanitaires au contrôle des services de l'ARS conformément à l’article R.6312-4 du code de 

la santé publique. 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire 

l'objet d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence 

régionale de santé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 7 : La Directrice départementale de l’Ardèche est chargée de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de l'Ardèche.  

 

 

Fait à Privas, le 13 février 2025 

 

Pour la Directrice générale et par délégation 

Pour la Directrice départementale de l’Ardèche 

La Chargée de mission offre de soins ambulatoire 

SIGNE 

Meryem LETON 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-21-0017 

Portant renouvellement de l’habilitation du Centre Hospitalier Emile Roux pour les activités de 

vaccination dans le département de la Haute-Loire 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3111-1 et suivants, ainsi que ses articles D. 

3111-22 et suivants ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers accompagnant les demandes 

d’habilitation, en application des articles D.3111-23, D.3112-7, D.3112-13 et D.3112-39 du code de la santé 

publique ; 

Vu l'arrêté n° 2021-21-0190 en date du 23 décembre 2021 du directeur général de l'agence régionale 

Auvergne-Rhône-Alpes portant renouvellement d’habilitation du Centre Hospitalier Emile Roux pour les 

activités de vaccinations ; 

Vu les rapports d’activité et de performance du centre de vaccination du Centre Hospitalier Emile Roux ;  

Vu le dossier de demande de renouvellement déposé par la structure ; 

 

Considérant que les rapports annuels d’activité et de performance susvisés démontrent que, durant la 

précédente période d’habilitation, le Centre Hospitalier Emile Roux a réalisé les vaccinations 

conformément à la règlementation en vigueur ; 

Considérant que le contenu du dossier de demande de renouvellement d’habilitation, déposée par le 

Centre Hospitalier Emile Roux, établit que les modalités de fonctionnement du centre de vaccination 

permettent d’assurer la gratuité de la vaccination et le respect des garanties fixées par l’article D. 3111-

23 du code de la santé publique susvisé, 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le Centre Hospitalier Emile Roux – 12 Boulevard Docteur Chantemesse BP 20352 – 43012 LE PUY EN 

VELAY est habilité pour la réalisation des vaccinations prévues aux articles L. 3111-1 à L. 3111-6 du code 

de la santé publique susvisés. 

 

 

Conformément au dossier de demande d’habilitation déposé, l’activité de vaccinations est assurée sur 

un site principal installé au : 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Entité juridique :    Centre Hospitalier Emile Roux 

Adresse (EJ) :     12 Boulevard Docteur Chantemesse BP 20352 – 43012 LE PUY EN VELAY 

N° FINESS (EJ) :    430000018 

 

Entité établissement :   Centre Hospitalier Emile Roux 

Adresse ET :     12 Boulevard Docteur Chantemesse BP 20352 – 43012 LE PUY EN VELAY 

N° FINESS (ET) :    430010744 

 

Article 2 

Le Centre Hospitalier Emile Roux est habilité pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2025.  

 

Conformément aux dispositions de l’article D. 311-26 du code de la santé publique, si, au cours de cette 

période, les modalités de fonctionnement ne permettent plus de répondre aux obligations fixées aux 

articles D. 3111-23 et D. 3111-25 du même code, la directrice générale de l’agence régionale de santé met 

en demeure le Centre Hospitalier Emile Roux de s’y conformer dans le délai qu’elle fixe. En cas d’urgence 

tenant à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue. Si la mise en demeure n’est pas suivie 

d’effet dans le délai imparti, l’habilitation peut être retirée.  

 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai 

Article 3 

Le Centre Hospitalier Emile Roux fournit annuellement à l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté ministériel. 

Article 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, 

dans un délai de deux mois suivant sa publication. 

Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

Article 5 

Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Haute-Loire. 

 

Fait à Lyon le  

 

La directrice générale de l'agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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Arrêté N° 2025-21-0009 

Portant renouvellement de l’habilitation du Centre Hospitalier Emile Roux pour les activités de lutte 

contre la tuberculose dans le département de la Haute-Loire 

 

 

La directrice de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3112-1 et suivants, ainsi que ses articles 

D. 3112-6 et suivants ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose, fixant le contenu de 

leur cahier des charges ; 

Vu l’arrêté n° 2021-21-0182 portant habilitation du Centre Hospitalier Emile ROUX – Pôle Santé Publique 

pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2022 ; 

Vu les rapports d’activité et de performance du centre de lutte contre la tuberculose du Centre 

Hospitalier Emile ROUX ; 

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation déposé par le Centre Hospitalier Emile Roux 

dans le département de la Haute-Loire ; 

Considérant que les rapports annuels d’activité et de performance susvisés démontrent que, durant la 

précédente période d’habilitation, le centre de lutte contre la tuberculose a assuré les missions 

mentionnées à l’article L. 3112-2 du code de la santé publique conformément aux recommandations en 

vigueur, notamment celle de l’article D. 3112-7 du code de la santé publique susvisé ; 

Considérant que le contenu du dossier de demande d’habilitation déposée par le Centre Hospitalier 

Emile Roux établit que ce centre de lutte contre la tuberculose est en mesure d’assurer les missions 

prévues dans le cahier des charges susmentionné, 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le Centre Hospitalier Emile Roux – 12 Boulevard du Docteur Chantemesse – BP 20352 – 43012 LE PUY 

EN VELAY - est habilité pour la réalisation des actions de lutte contre la tuberculose listées à l’article D. 

3112-7 du code de la santé publique. 

 

Conformément au dossier de demande d'habilitation déposé, l’activité de lutte contre la tuberculose 

est assurée sur un site principal, situé :  

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  

Entité juridique :    Centre Hospitalier Emile Roux  

Adresse (EJ) :     12 Bd Docteur CHANTEMESSE  BP 20352 - 43012 LE PUY EN VELAY 

N° FINESS (EJ) :    430000018 

 

Entité établissement :   Centre Hospitalier Emile Roux – CLAT - Pôle santé publique 

Adresse ET :    12 Bd Docteur CHANTEMESSE  BP 20352 - 43012 LE PUY EN VELAY 

N° FINESS (ET) :    430010736 

 

Article 2 

Le Centre Hospitalier Emile Roux est habilité pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2025.  

 

Conformément aux dispositions de l’article D.3112-11 du code de la santé publique, Le centre de lutte 

contre la tuberculose porte à la connaissance de la directrice générale de l'agence régionale de santé 

les modifications des modalités d'organisation et de fonctionnement figurant dans la demande 

d'habilitation. 

 

Lorsqu'il est constaté de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne 

permettent plus de répondre aux conditions fixées aux articles D. 3112-7 à D. 3112-8, la directrice 

générale de l'agence régionale de santé met en demeure le responsable du centre de s'y conformer dans 

le délai qu'elle fixe. Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation 

peut être retirée. 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai 

Article 3 

Le Centre Hospitalier Emile Roux fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes un rapport d’activité et de performance conforme au modèle fixé par arrêté. 

Article 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, 

dans un délai de deux mois suivant sa publication. 

Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture de la Haute-Loire. 

 

Fait à Lyon le  

 

La directrice de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0062 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Bourbon 

l’Archambault (Allier) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-01-10 du 17 janvier 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Dominique LEGRAND, au titre de représentant des usagers 

désigné par le Préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Bourbon l’Archambault, en 

remplacement de monsieur Gérard DERIOT ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-249 du 19 avril 2023 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Bourbon l’Archambault Gautrinière - 

03160 BOURBON L’ARCHAMBAULT, établissement public de santé de ressort communal 

est composé des membres ci-après : 

 

 



 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 

• Monsieur Ludovic CHAPUT, maire de la commune de Bourbon l’Archambault ; 

 

• Madame Marie-Françoise LACARIN, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Bocage Bourbonnais ; 

 

• Madame Joëlle BARLAND-LAPORTE, représentante du président du Conseil départemental de 

l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Florence DESRAYAUD-DELODDE, représentante de la commission 

médicale d’établissement ; 

 

• Madame Aurélie COLLIN, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Laure MOREL, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Alain GUILLEMINOT, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Anne ROUSSAT et monsieur Dominique LEGRAND, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Allier. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 



 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 11 février 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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